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1 Voir doc. 169 (2020-2021) n°1 à n°4. 
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Article premier 

A l’article 26 du décret, le § 6 est remplacé comme suit :  

« Dix mois avant l’échéance du contrat de gestion, le Gouvernement sollicite 

l’avis du Parlement de la Communauté française sur les éléments constitutifs du 

prochain contrat de gestion tels que proposés dans une note d'intention détaillée, 

précisant l'étendue des missions et des services que l'Office devrait être amené à 

mettre en œuvre dans le cadre de son prochain contrat de gestion. 

Le Parlement procède à une large consultation publique sur l'importance de 

la mission de l'Office et sa concrétisation au cours du nouveau contrat de gestion. 

Dans les 4 mois, le Parlement transmet au Gouvernement les conclusions de 

sa consultation et les publie sur le site internet du Parlement. A l'expiration de ce 

délai, le Gouvernement finalise le nouveau contrat de gestion avec l'office en tenant 

compte de ces recommandations. » 

Art. 2 

L’article 27 est complété comme suit :  

« L'exécution du contrat de gestion est évaluée au moins tous les deux ans. 

Une présentation de cette évaluation est présentée au Parlement de la Communauté 

française ».  

 


